
Référentiel de compétences et d’évaluation – Certification/habilitation enregistrées aux 

répertoires spécifiques 

 

REFERENTIEL DE 

COMPETENCES 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Etre apte à renforcer la sûreté 

maritime par une sensibilisation 

accrue (procédures et mesures à 

appliquer). 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-VI/6-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres de formation 

professionnelle maritime en 

matière de sûreté. 

Evaluation continue en cours de 

formation sous la forme d’un 

contrôle des connaissances 

agréé par le ministère 

certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation sont 

identifiées dans la colonne 3 du 

tableau A-VI/6-1 de la 

convention STCW et reprises 

dans l’annexe I de l’arrêté du 19 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres de 

formation professionnelle 

maritime en matière de sûreté. 

En cas de situation d'urgence 

ou de menace, connaître les 

notions élémentaires en 

matière de sûreté maritime 

internationale, les mesures 

et procédures à adopter 

ainsi que les plans d'urgence 

liés à la sûreté. 

Etre capable de reconnaître les 

menaces pour la sûreté (savoir 

les identifier, les contourner et 

traiter l'information liée à la 

sûreté). 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-VI/6-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres de formation 

professionnelle maritime en 

matière de sûreté. 

 

Evaluation continue en cours de 

formation sous la forme d’un 

contrôle des connaissances 

agréé par le ministère 

certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation sont 

identifiées dans la colonne 3 du 

tableau A-VI/6-1 de la 

convention STCW et reprises 

dans l’annexe I de l’arrêté du 19 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres de 

formation professionnelle 

maritime en matière de sûreté. 

En cas de menace liée à la 

sûreté, être capable d’agir et 

de prendre les mesures 

adaptées à la situation du 

moment. 

Savoir maintenir par des 

exercices et des entraînements 

les exigences en matière de 

sûreté. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-VI/6-1 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 19 

Evaluation continue en cours de 

formation sous la forme d’un 

contrôle des connaissances 

agréé par le ministère 

certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation sont 

identifiées dans la colonne 3 du 

tableau A-VI/6-1 de la 

convention STCW et reprises 

Maintenir un niveau de 

connaissances et de 

compétences pour prévenir 

toute menace à la sûreté. 



novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres de formation 

professionnelle maritime en 

matière de sûreté. 

dans l’annexe I de l’arrêté du 19 

novembre 2012 relatif à la 

délivrance des titres de 

formation professionnelle 

maritime en matière de sûreté. 

 






